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Conférence de presse déi Lénk 19.10.2009
Quo vadis Réserves de pension ?

A.L’évolution du placement des réserves de pension

1. La situation avant 2004

Jusqu’à la fin des années 1970 le financement de l’économie se faisait essentiellement par le crédit bancaire, régulé par l’Etat.

Les années 80 connaissent une explosion du financement de l’économie par acquisition de titres de propriété, côtés en bourse, par des fonds d’investissement. C’est la « financiarisation » de l’économie. Ces fonds sont extrêmement volatiles (« sauterelles ») et recherchent le profit maximal. Ils sont à l’origine des restructurations et délocalisations monétaires de l’économie, sans lien avec les besoins économiques, et des crises financières par « suraccumulation » de capitaux (attente de bénéfices supérieure aux possibilités de l’économie)

Cette évolution a été déclenchée par les fonds de pension privés américains, à la recherche de sources de financement nouvelles en Europe et dans le monde. Sur leur modèle ont été créées les SICAV européennes. En 1999 le Luxembourg a anticipé sur une directive européenne en créant un cadre légal pour les fonds de pension (une abstention non motivée: le syndicaliste Mario Castegnaro).

Le Luxembourg est devenu entre-temps une des principales places de fonds d’investissement au monde.

Une des principales cibles de ce capitalisme financier est le « socialisme » de la sécurité sociale publique. Les entreprises y prélèvent selon un barème légal une partie de la rémunération pour l’affecter à un pot commun où elle est redistribuée à ceux qui en ont besoin dans l’immédiat (système de répartition), sous le contrôle des syndicats (cogestion). Cette rémunération indirecte (cotisations) est une partie du salaire qui vient en diminution du profit des propriétaires et actionnaires.

La principale attaque vient de la Banque mondiale en 1994. Selon la théorie des 3 piliers, la sécurité sociale devrait être remplacée par :

1er pilier : la sécurité sociale classique, réduite aux plus pauvres.

2e pilier : une épargne obligatoire privée sur les marchés financiers (capitalisation)

3e pilier : une épargne facultative privée (capitalisation)

Le BIT (Bureau international du travail) avait diagnostiqué en 2001 la possibilité pour le Luxembourg de financer pendant des décennies ses retraites sans augmentation des cotisations. Seule obligation : continuer la croissance économique et l’augmentation de la population. L’Etat de 700.000 habitants avait été présenté comme un épouvantail (bien que la Sarre ait plus d’habitants pour moins de territoire), dans le but de rendre attractives des coupures dans le système des retraites. Le BIT avait néanmoins recommandé la prudence quant aux améliorations des pensions et proposé le placement de la réserve sur la place financière et la création d’un « compte individuel de participation aux excédents » (chaque assuré/e et rentier recevant des intérêts des placements).

Le Rentendësch avait abouti au compromis (au moins implicite) suivant :

· Le système de pension est amélioré

· La réserve de la sécurité sociale est placée sur la place financière.

Cette dernière décision est – et reste - beaucoup plus qu’une simple mesure de meilleur rendement. Elle est beaucoup plus qu’un simple risque de perte sur les marchés financiers lors de crises. Elle est une décision stratégique.

L’OCDE (« Les pensions dans les pays de l’OCDE : panorama des politiques publiques », 2007) avait conclu :

« Capitalisation partielle : Certains pays comme la Belgique ou la Norvège ont commencé à constituer des réserves pour financer partiellement les pensions futures. Le régime général de pension du Luxembourg peut aussi être considéré comme étant un régime à capitalisation partielle. ».

2. Le tournant stratégique de 2004

Ce tournant stratégique a abouti à la loi du 6 mai 2004 sur l’administration du patrimoine du régime général de pension.

Avant, la plupart des placements à plus long terme étaient des placements directs  (à peu près 1/3 de prêts à l’Etat, 1/3 aux entreprises, 1/3 aux particuliers).

Maintenant, les placements se font à travers une SICAV, gérée par la place financière.

La part des actions (quotas maxima) était fixée dès le début par le nouveau Fonds de compensation (rapport 2007, p. 6) de façon croissante:

2005-2007 : 12%

Fin 2008 : 18%

Fin 2009 : 24%

L’allocation stratégique finale était fixée à 24%.

« Tous les avoirs, à l’exception de l’immobilier et des prêts gérés par les différentes caisses de pension, furent transférés au FDC » (Rapport 2007, p. 6)

Fin 2008 (en pleine crise financière), une nouvelle stratégie a été adoptée avec les effets suivants :

· « Le parc immobilier, jadis géré par les anciennes caisses de pension et transféré comme les prêts début 2009 au Fonds de compensation… »

· Définition d’une nouvelle stratégie d’investissement affichant les parts suivantes :

· Actions 35% (25% actions monde , 5% actions emerging markets et 5% investissements alternatifs )

· Obligations 50% (25% obligations monde « hedged », 25% obligations EUR « prêts inclus »)

· Biens immobiliers 10% (5% Luxembourg, 5% Monde)

· Liquidités EUR 5%

Il est précisé que « la catégorie des investissements alternatifs permettra d’améliorer la diversification au sein du portefeuille global sans pour autant changer fondamentalement le profil de risque et le rendement escompté de ce dernier » et « le (nouveau) compartiment « biens immobiliers monde »… permet de ne pas limiter le volet immobilier aux seuls aléas du marché luxembourgeois » (rapport 2008, p. 8)

Il est finalement institué une « marge supérieure d’investissement » dans les différents compartiments de la SICAV de 50% pour les actions, de 60% pour les obligations, de 15% pour l’immobilier et de 45% pour les liquidités détenues (p.6).

Il est précisé que ces « marges tactiques » sont « définies de manière à garantir une certaine adhésion à la stratégie (d’actions !), à accorder aux organes de décision une autonomie tactique assez grande et à éviter des rééquilibrages trop fréquents engendrant des coûts de transactions élevés. La marge supérieure élevée au niveau des liquidités permet la réduction échelonnée de ces actifs dans le cadre de la mise en place progressive de la nouvelle stratégie. » (p. 7) A remarquer que les liquidités (c’est-à-dire les placements à court terme auprès des banques s’élevaient toujours en 2008 à 72,4% ! (tableau p. 6), c’est-à-dire à peu près au niveau avant la réforme ! La nouvelle stratégie, pourtant adoptée à l’unanimité par les gestionnaires de la sécurité sociale, constitue donc un passage en force des fondamentalistes du marché !
Il est finalement déploré « qu’une culture en faveur des actions à long terme a longtemps été déconsidéré au Luxembourg » ! (p. 7). 

La politique de placement « prudente » en 2008 a été sans doute plus l’effet des syndicats que des représentants patronaux. 

D’ailleurs la Chambre des Salariés, dans son avis sur le projet de règlement grand-ducal, dit : «La CSL approuve entièrement cette politique de placement prudente et elle est d’avis qu’elle doit être poursuivie  dans la période actuelle, marquée par de fortes incertitudes. » 

Même le Conseil d’Etat « constate que les réserves des caisses de pension luxembourgeoises ont traditionnellement été investies de façon prudente, en privilégiant les instruments de crédit par rapport aux investissements en actions. Il recommande aux organes de décision du Fonds de continuer à privilégier la préservation du patrimoine sur la recherche du rendement.  En mettant en œuvre leur stratégie d’investissement. En ce sens, il s’interroge sur le bien-fondé de seuil élevé de 50% pour l’investissement en actions et autres titres de participation. »

Il est évident que ces organismes ne font pas confiance aux « professionnels » de la place financière chargés de la gestion des portefeuilles. D’ailleurs les tensions dans le FDC se font remarquer à travers les remarques contradictoires suivantes tirées du rapport 2008 (p. 3 et 4) :

« Le résultat global positif réalisé par la SICAV du Fonds de compensation est essentiellement dû au choix tactique de maintenir en 2008 la forte sous-pondération au niveau des compartiments en actions »

« Toutefois la nouvelle stratégie… prévoit surtout une augmentation échelonnée du volume des actions… Cette stratégie, dont la mise en place progressive débutera au deuxième semestre 2009, devrait surtout permettre de profiter des évaluations historiquement basses des actions. »

Le règlement grand-ducal du 22 juillet 2009 n’a finalement fait qu’entériner la « nouvelle stratégie »  qui:

- est concentrée sur les actions :

- inclut les prêts aux particuliers dans la SICAV  - ceux-ci vont donc être mis en conformité avec les marchés financiers (rendements, mis en titrisation ?...) ou abolis en grande partie (obligations EUR+prêts : 25% ; obligations en EUR sans prêts prévue pour 2009 avant nouvelle stratégie : 24% !)
- spécule sur les investissements immobiliers à l’étranger (tours à Dubai ?...)

- prévoit une très forte augmentation des « obligations monde » (25% par rapport à 6%)

- prévoit des investissements « alternatifs » mais sans changer le rendement global (d’ailleurs la CSL s’oppose à un placement dans des « hedge funds », également considérés comme « alternatifs »).

Pour couronner le tout, toute la réserve est désormais à disposition place financière, gérée par ses agents (Citibank, Ernst&Young, fonds d’investissements), selon ses principes et avec ses moyens (titrisations…), étendus au monde entier.

Derrière cette nouvelle stratégie il y a la pression de la place financière pour placer plus et « mieux ». Ainsi, la Chambre Commerce réclame une »politique de placement dynamique, sans contraintes excessives, et d’améliorer le rendement des réserves » (propositions au nouveau gouvernement, juin 2009)

3. Et les attaques continuent

Tout indique que la logique de privatisation du système de pension se poursuivra inexorablement jusqu’à ce que le but de la théorie des 3 piliers sera atteint.

D’abord, la gestion de la réserve de la sécurité sociale comme SICAV est tout le contraire d’un système de pensions par répartition. Car le développement d’un système par capitalisation aura « des conséquences néfastes sur le système par répartition. Il est totalement illusoire de croire que l’on pourra maintenir leur coexistence sur le moyen et le long terme. Les revenus des deux systèmes, en effet, ne s’additionnent pas. Les actifs des fonds de pension sont composés d’obligations et d’actions. Or un bon rendement des obligations suppose des taux d’intérêt réels élevés, ce qui est contraire à la croissance, et donc à l’emploi. Le bon rendement des actions suppose de comprimer la masse salariale au maximum. (…) ce sont les ressources du système par répartition qui seront fragilisées. » (conseil scientifique d’ATTAC-France, avril 2000).

Ensuite, les milieux financiers veulent voir les profits de la disparition programmée du système de sécurité sociale immédiatement. C’est pourquoi, avec leurs alliés politiques, ils programment les prochains coups de butoir contre le système public :

· Dans un rapport du 22.04.2009 pour le « groupe de réflexion pensions », l’Inspection générale de la sécurité sociale (IGSS), tout en proposant quelques améliorations ( ?) en matière de reclassement et d’invalidité, pose la « question de la capacité de financement des pouvoirs publics »  et met en question le « degré de solidarité du système » et notamment les « niveaux actuels des minima » et les « périodes complémentaires » pour « accéder à la pension minimum ». Elle propose aussi que les pensions soient adaptées aux « carrières planes » et que les « assurés à revenus élevés » prennent recours à des « produits de prévoyance vieillesse » privés. Et elle fait référence également à la déclaration finale du Rentendësch qui « prévoit de revenir sur un certain nombre de mesures » au cas où « un financement durable des pensions ne soit plus garanti sans imposer des charges supplémentaires aux générations futures ».

· Dans un mémorandum pour le nouveau gouvernement de juillet 2009 sur la « Réforme du régime générale d’assurance pension », l’Union des Entreprises Luxembourgeoise (UEL) enfonce le clou en proposant un catalogue de mesures visant à diminuer les prestations des pensions. Une des mesures proposées sont des pensions diminuant avec l’âge.

· Lors d’un symposium en septembre 2009, L’association luxembourgeoise des fonds d’investissements (ALFI) débat ouvertement sur le 2e pilier :

« Der Bericht Ideal Fund von Caceis Investor services und PricewaterhouseCoopers schlägt vor, dass Arbeitnehmer künftig obligatorisch einen gewissen Prozentsatz ihres Lohnes in die private Fürsorge stecken müssen. (…)

Man muss weg von Produkten für Kunden mit überschüssigem Kapital, hin zu Produkten für grosse Massen von Kleinsparern, die langfristig anlegen’, um ihren Notgroschen aufzupolieren, so sehen es die Autoren von Ideal Fund.” (Lëtzebuerger Land du 25.09.2009 sur le symposium de l’ALFI.”

B. QUI DECIDE ?

La question fondamentale qui se pose est la suivante : «  A qui appartiennent les fonds des caisses de pension, des caisses de maladie etc. et qui en décide par conséquent  ? »

Si l’on part du fait que les cotisations sociales font partie intégrante du salaire la réponse va de soi. Ce sont les salariés qui devront pouvoir décider de ce qu’il advient de leur argent.

Qu’en est-il en pratique ?

Dans les années 60 à 80, le terme « autogestion » était souvent employé par les syndicats pour désigner le mode de gestion des fonds de la sécurité sociale. 

Quelle était en revanche la réalité ? Dans la compréhension des acteurs de l’époque les partenaires sociaux, à savoir les salariés et aussi les employeurs géraient eux-mêmes l’argent dans le cadre légal fixé par le parlement. Les employeurs étaient - et sont toujours -  présents dans la gestion du fait qu’ils paient la fameuse « part patronale » des cotisations sociales. En Allemagne, le terme de « Lohnnebenkosten » est d’usage. Mais en réalité, il ne s’agit pas d’une dépense supplémentaire au salaire, mais d’une part intégrante du salaire. (Dès lors, la réduction des charges sociales signifie la réduction du salaire ! ) La voix du président de la caisse, qui était fonctionnaire d’Etat prévalait en cas de situation d’égalité des voix.

L’autogestion n’a donc jamais existé réellement, mais le fait que l’argent de la sécurité sociale appartient aux assurés et qu’il doit être géré dans l’intérêt des assurés et par les assurés était bien ancrée dans les consciences. A côté les comités directeurs des institutions existaient des assemblées générales, elles aussi composées de façon paritaire, qui se prononçaient par exemple sur le budget et donc sur les grandes options des caisses de maladie. Les assemblées des caisses de maladie étaient élues au suffrage direct par les assurés sur des listes établies par les syndicats. Il en était de même pour les représentants des employeurs.

A cette occasion, des discussions sur les options de la politique de sécurité sociale et sur l’utilisation des moyens financiers étaient de mise dans la population concernée. Et les assemblées générales des caisses de maladie connaissaient souvent des votes polarisés entre représentants des salariés et représentants des employeurs.
Il s’agissait donc de l’exercice d’une démocratie directe non négligeable puisqu’elle concernait la gestion des finances de la sécurité sociale. Les représentants dans les commissions des caisses de pension étaient élus par les délégations des caisses de maladie. 

Les différents comités directeurs devaient rendre des comptes à l’assemblée générale, resp. la commission de la gestion financière et par là également du placement des fonds provenant de l’argent des assurés.

Cette manière de fonctionner a progressivement été abandonnée au profit d’une gestion tripartite (assurés-employeurs - Etat) et d’une désignation indirecte des représentants des assurés dans les organes de direction des organismes de la sécurité sociale par la chambre des salariés. S’en est suivi un appauvrissement des diverses possibilités d’explication et d’expression des salariés dans la société civile.

Par la loi du statut unique, les assemblées générales des caisses de maladie, les commissions des caisses de pension et l’assemblée générale du fonds de compensation ont définitivement été abolies.
Les décisions au sein du fonds de compensation quant aux placements financiers sont en définitive prises par « un comité d’investissement » de 6 personnes, y inclus le président, 1 délégué des assurés, 1 délégué des employeurs et trois « experts » externes ! 

Ce comité fait des propositions quant à l'investissement des 9 milliards d’euros à un conseil d’administration « tripartite ». En réalité donc, avec 1/3 des voix seulement, les assurés n’ont aucune emprise sur les placements des fonds.  Même s’ils ne sont pas d’accord, la majorité simple suffit pour décider et il n’y a bien sûr pas de possibilité de veto ! 

Nous venons de loin ! Nous sommes partis d’une assemblée générale, élue au suffrage direct par les assurés et nous sommes arrivés à un comité d’investissement de 6 personnes avec une légitimité douteuse ! 

Ce qu’il faudrait, c’est une vraie autogestion des fonds de la sécurité sociale ! 
Les assurés seuls - sans les patrons ou tout au plus avec voix consultative des patrons - devraient décider de l’utilisation des fonds, après une large discussion dans la population concernée. Le suffrage direct pour la désignation des délégations de la CNS et de la CNAP devrait être réintroduit afin de permettre aussi à des opinions éventuellement minoritaires de s’exprimer en la matière.

C.  Quelle politique en matière de placement des réserves de pension et du système d’assurance-pension ?

1. Mettre en question les buts poursuivis par l’engagement de la réserve du régime général d’assurance pension dans un Fonds d’investissement spécialisé

* Assurer la pérennité du système en améliorant le rendement de la réserve ?
C’est l’argument central de la loi du 6 mai 2004 sur l’administration du patrimoine du régime de pension. On déplore la faible rentabilité des placements et l’étude de PwC (2001) sur laquelle se base la loi formule une stratégie de placements visant « une croissance durable des valeurs ainsi qu’un renforcement de la réserve ». 

Or, Il est clair d’abord qu’un rendement plus important de la réserve ne saurait pérenniser le système de répartition, s’il venait à rencontrer un problème fondamental auquel on ne réagirait pas de manière adéquate.

En deuxième lieu, on constate que le rendement de l’année 2008 – celle de l’éclatement de la crise financière - a été de 2,9 %, alors qu’en 2002, sur la base de méthodes de placement plus traditionnelles, il se situait à 3,6%. 
Le rendement peu élevé en 2008 est dû notamment à des pertes de valeur de certains titres boursiers, Lehman Brothers oblige.

Loin de pérenniser le système, nous pensons au contraire que l’engagement de la réserve du régime général d’assurance pension dans un fonds d’investissement se balladant sur le marché financier international expose celui-ci à des risques énormes à ne pas prendre. 

D’autre part, participer avec les cotisations de la sécurité sociale à la grande foire des marchés financiers consiste à approuver dans les actes ce qui s’y passe depuis la dérégulation mondialisée des flux de capitaux : la spéculation, la réalisation de profits faciles, le dépeçage d’entreprises performantes victimes de LBO, … , soit l’asservissement de d’économie réelle et de ses salariés aux intérêts du capital financier. 

Rien que de ce fait, nous comprenons difficilement comment les représentants des chambres salariales et les délégués salariaux des différentes caisses de pension de l’époque ou encore les représentants syndicaux au sein de la tripartite aient pu accepter l’engagement de leurs cotisations dans un Fonds d’investissement spécialisé-SICAV !

Quant au vote de la Chambre des députés de l’époque, il a été unanime à une exception près, le député Serge Urbany de « déi Lénk » a voté contre. Voici quelques extraits de sa prise de position, à laquelle le ministre de la Santé et de la Sécurité sociale de l’époque, Monsieur Carlo Wagner n’avait même pas daigné répondre : 


«Dat heite Gesetz ass menger Meenung no, no der Steierreform vum Joer 2001-2002,déi gréisste wirtschaftlech a sozial Feelentscheedung, déi ënnert dëser Regierung geschitt. Hei kritt d’Finanzplaz an hei kritt d’Bourse Wäerter zougespillt a Milliardenhéicht an ech schwätze vun Euroen, net vun ale Lëtzebuerger Frangen, Wäerter, déi eigentlech do si fir d’Pensiounen ze garantéieren a paradoxerweis mam Argument vun der Garantéierung vun de Pensioune kréie se dat zougespillt.

Hei gëtt am Fong geholl d’Pensiounsversécherung an e Pensiounsfong ëmgewandelt, deen eng Reserv vun 200 Milliarden ale Frangen, 23% ëmmerhinn vum PIB, no enger reng finanzieller Logik soll verwäerten, andeem en se zu 40% an Aktien an Obligatioune soll ëmwandelen, déi op der Finanzplaz an op der Bourse gehandelt ginn.

Ech froe mech, wou een haut nach nom Zesummebroch vun de Bourssecoursen, nom Platze vun der spekulativer Blos,  … sech op esou e Mechanismus kann aloossen. Mir wësse jo alleguer, dass d’Gestionnairë vun deene Fongen iwwerall do dränge wou se Suen investéieren op héich Rendementen, an zwar op Rendementen, déi iwwert dem wirtschaftlechen Duerchschnëtt leien.  (…)

Esou Saache wéi déi heite kommen dobäi eraus, wann ee PricewaterhouseCoopers Konzepter ausschaffe léisst, wat de Fonctionnement vu staatlechen oder parastaatlechen Institutiounen ugeet.

Als Consultantë vun der Sécurité sociale, als Fongverwalter an esou weider kommen iwwregens an Zukunft déiselwecht Consultingsfirmen, déiselwecht Conseillers en placement a Fro, déi jo déi ganz Schäiwelt vun de Finanzen dominéieren a manipuléieren a sech eng gëllen Nues dorunner verdéngen.

De Stiglitz huet a sengem leschte Buch iwwregens ganz kloer nogewisen, wat fir eng Roll, wat fir eng verheerend Roll déi Consultingsfirmen do spille bei finanzielle Skandaler, wéi dee vum Enron-Konzern zum Beispill. Deeneselwechte Leit gi mir hei awer d’Sue vun den zukünftege Rentner an d’Hänn, fir dass se domadder kënnen hir Placementer bedreiwen.»
* Gérer efficacement la réserve en la confiant à des professionnels financiers ?
Les professionnels du secteur financier ont  montré ce dont ils sont capables : prendre des risques démesurés et conduire le système financier au bord du gouffre. Ce n’est qu’avec l’argent public du contribuable que l’effondrement  a été évité de justesse. 

En lisant les rapports 2007 et 2008 du Fonds de compensation, nous constatons :

- que les obligations Lehman Brothers ont servi de « benchmark » pour les placements de la réserve (rapport de 2007)

- que la banque dépositaire de la SICAV est la Citibank, qui compte parmi celles qui ont fait les plus grosses pertes en 2008 (rapport de 2008).

Nous pensons qu’il ne faut plus faire confiance à des personnes qui récemment encore  ont placé l’envie du profit au-dessus de la confiance de leurs clients.
Les prétendus experts ont négocié des produits dont ils ignoraient les risques inhérents et il doit être exclu qu’ils mettent à présent la main sur l’argent des cotisants de la sécurité sociale. Cela est d’autant plus vrai que les acteurs des marchés financiers n’ont tiré aucune leçon du fiasco d’il y a un an et que le casino redémarre comme avant !

Ladite « gestion efficace » d’une cagnotte de 7,3 milliards d’euros au 31/12/2008, soit 25 % du PIB du Luxembourg, par des experts du secteur financier constitue en fait l’étape ultime d’une évolution tendant à éliminer les assurés-salariés de la gestion des fonds de la sécurité sociale (cf. supra :  B. Qui décide ?)

* Profiter des évaluations historiquement basses des actions en augmentant leur volume ? 
Le rapport annuel 2008 du Fonds de compensation note à la page 4 :

« La nouvelle stratégie du Fonds de compensation, adoptée en conseil d’administration du 27 novembre 2008, prévoit surtout une augmentation échelonnée du volume des actions … au cours des années à venir. Cette stratégie, dont la mise en  place progressive débutera au deuxième semestre 2009, devrait surtout permettre de profiter des évaluations historiquement basses des actions.»

Le Fonds de compensation avait alloué 18 % des actifs en actions au 31/12/2008 et il veut augmenter ce pourcentage jusqu’à 24 % en 2009.  En fait, le règlement grand-ducal du 22/07/2009 déterminant les valeurs de la réserve de compensation autorise le Fonds de compensation à investir jusqu’à 50 % dans le compartiment des actions. Alors que les cours boursiers remontent face à une économie réelle plombée, où le chômage gagne en importance, il s’agit là d’une prise de risque à notre avis irresponsable. Nous ne sommes pas seuls à mettre en garde contre une telle aventure. Voici par exemple la position qu’Alexander Wynaendts, PDG du grand assureur Aegon défend dans une interview parue au Luxemburger Wort en date du 26 septembre dernier :

„Welche Lehren ziehen Sie aus der Krise?

Im Lebensversicherungs- und Pensionsgeschäft zahlt ein Kunde viele Jahre ein, bevor er davon profitiert. Er muss vollstes Vertrauen haben, dass wir unseren Zahlungsverpflichtungen nachkommen werden. 
Wie sieht Ihre Investmentpolitik aus und wie sichern Sie sich ab?

Wir sind in Obligationen investiert. Ende 2007 haben wir den größten Teil der Aktienanlagen verkauft, worüber wir sehr glücklich sied. Unser Portefeuille besteht nun weitgehend aus Festverzinslichen. Wir haben noch etwas Private Equity und Hedge Funds.

Ist das eine langfristige Entscheidung, keine direkten Aktienengage​ments mehr zu tätigen?

Ja, das war kein temporärer Entscheid. Man darf nicht vergessen, dass ein Versicherungsunternehmen indirekt durch seine Produkte ohnehin der Börsenentwicklung ausgesetzt ist. Kunden bezahlen uns aktienmarktabhängige Gebühren. Das heißt, wenn die Börse fällt, sinken unsere Einnahmen. Wir wollen dem Aktienmarkt nicht mehr ausgesetzt sein als nötig.“ 

* Faire une gestion transparente de la réserve ?

Alors que la démarche législative a certes été transparente et que les rapports du Fonds de compensation sont publiés sur Internet, il serait naïf d’en déduire une parfaite transparence des activités du Fonds de compensation.  Même si les gérants disposent d’une marge de manœuvre étroite (mandat passif) et qu’il en résulte un risque moindre que dans une gestion active, les opérations financières sont opaques par nature et les résultats publiés après coup. 

Par ailleurs, le « Fonds d’investissement spécialisé-FIS » qui a été choisi comme base juridique n’est pas spécialement réputé pour être soumis à un contrôle externe méticuleux.

Dans son avis  XVIII/14/2008 relatif au projet de règlement déterminant les valeurs de la réserve de compensation, la Chambre des employés privés a fait les deux critiques fondamentales suivantes :

· «  Le projet de règlement grand-ducal originel (septembre 2003) portant sur Fonds de compensation prévoyait que le conseil d’administration disposait d’une fourchette de 20 % par rapport aux différentes allocations stratégiques pour favoriser la tactique sur le moyen terme. Cette disposition a disparu du règlement grand-ducal définitif.  (…) La CPE-L reste d’avis qu’il aurait fallu fixer ce cadre formel d’investissement en le renforçant, par exemple, pour des circonstances exceptionnelles, plutôt que de laisser au Fonds toute latitude de modifier cette allocation à sa guise. »

· «  Il est regrettable que les auteurs du projet ne soient pas plus prolixes en commentaires sur les résultats du Fonds. (…) A l’heure ou la transparence est l’un des slogans à la mode, la CEP-L s’interroge sur le pourquoi d’un relatif manque de publicité concernant les activités du Fonds et de ses bilans. »

Notons que le rapport de l’IGSS du 22 avril 2009 à l’attention du « Groupe de réflexion pensions »  n’est pas plus parlant au sujet des pertes importantes essuyées  par certains placements au cours de l’année 2007. Celles-ci sont noyées dans le commentaire : « Malgré les circonstances financières extrêmement difficiles de l’année 2008, le Fonds de compensation … a néanmoins réussi à dégager un résultat légèrement positif … »
2. Souligner la viabilité à long terme du système public actuel d’assurance-pension

Nous nous voyons régulièrement confrontés à des scénarios-catastrophe où l’évolution démographique fait figure d’argument pour mettre en question le système de répartition sur lequel est basé notre système des pensions et pour plaider pour une capitalisation privée. 

Il faut noter d’abord que ces scénarios émanent la plupart du temps de ceux qui veulent démonter le système solidaire et réaliser leurs bénéfices sur le dos des futurs assurés privés. 

Il faut remarquer ensuite que des projections au-delà de 30 ans appartiennent  au domaine de la « science-fiction » plutôt qu’à la catégorie de l’étude scientifique !
Qui aurait imaginé par exemple après 1945 le niveau de la sécurité sociale 30 ans plus tard ?

Cela ne veut pas dire que « déi Lénk » fermerait les yeux et refuserait de penser l’avenir à moyen et à long terme, tout au contraire ! Nous sommes conscients qu’il faut tenir compte de l’évolution économique et démographique pour être à même de financer les pensions à l’avenir. Mais nous refusons de raisonner en direction d’une privatisation des cotisations et des prestations.

Il n’est pas admissible pour nous que des privilégiés de notre société puissent se soustraire à leur responsabilité sociale et se rabattre sur des systèmes de sauvegarde exclusifs.

Un tel développement ne pourrait avoir que des conséquences destructrices pour les ressources du système général. La désolidarisation de la société est donc un choix politique que nous combattons. Nous voulons préserver pour tous les citoyens un niveau de revenu qui leur permette de vivre décemment et de satisfaire leurs besoins primaires (se nourrir, se vêtir, se loger) et secondaires (besoin de formation, de culture, …) et nous refusons de mettre les moyens pour réaliser cet objectif entre les mains des acteurs du marché financier.

Les sévères pertes subies par les fonds de pension et par conséquent pour leurs assurés lors de la crise financière actuelle devrait à tout jamais servir d’exemple à nos hommes politiques.

Nous tenons à mettre en évidence deux choses :

*  A tout moment donné, dans une société, on répartit ce qu’on produit à ce moment !  Créer des systèmes d’assurance-retraite privés n’est rien d’autre que permettre à certaines personnes qui disposent de revenus et de capitaux élevés de se réserver à l’avance des privilèges sur cette production, et cela aux dépens de la large majorité de la population salariée.
Les protagonistes de ces systèmes évoquent le manque de justice intergénérationnelle (les jeunes salariés indûment mis au service des vieux retraités en surnombre) , par contre, ils ne se gênent pas de taire et même de défendre les injustices au sein d’une même génération, comme le chômage des jeunes, le licenciement des travailleurs au-dessus de 55 ans, les différences de salaires qui ne cessent de se creuser et les profits mirobolants exemptés d’impôts encaissés par la haute société.

* Il faut mener un vrai débat, non biaisé, englobant toutes les variantes,
au lieu d’en exclure certaines, comme par exemple l’augmentation de la part patronale des cotisations, le retour à une imposition plus forte des entreprises et des particuliers richissimes ou encore l’augmentation du plafond cotisable. 
Entre 1995 et 2008, le PIB à prix constants du Luxembourg a augmenté de 81%, passant de 16,3 à 29,5 milliards d’euros. Nous pensons qu’un tel accroissement des richesses produites doit faire surgir la question de la répartition de ce gain supplémentaire plutôt que celle de la viabilité du système des pensions en vigueur.

NOS REVENDICATIONS ESSENTIELLES

1. Les recettes et le patrimoine du régime général de pension, donc aussi la « réserve de compensation » proviennent des cotisations (salariales ou « patronales ») qui constituent en fait une partie intégrale du salaire. Ce patrimoine considérable (1/4 du PIB)  appartient donc de droit aux assuré/es,  aux salarié/es. Or la gestion, respectivement le contrôle de la gestion de ce patrimoine ont été confiés au cours des dernières décennies à un cercle de « décideurs » de plus en plus restreint.   Aujourd’hui, c’est un « comite´d’investissement » de 6 personnes , dont un seul représentant des assurés, et trois « experts » des milieux financiers, qui prend les décisions importantes.

Nous revendiquons donc en premier lieu le retour à une structure plus démocratique des organes de gestion de ce patrimoine, qui garantirait le contrôle public, la transparence et la délibération ouverte et controverse sur les stratégies de gestion.

2. Indépendamment des risques inhérents à la spéculation financière, le placement de ce patrimoine sur les marchés financiers, notamment sur le marché des actions, est en soi inacceptable – surtout au vu des causes et des conséquences de la crise financière. La stratégie de placement revient en fait à s’aligner sur la logique des fonds de pension. Afin d’obtenir un rendement élevé, il faut miser sur une augmentation des valeurs mobilières. Or, c’est précisément la pression de ces « investisseurs institutionnels » pour un rendement élevé qui a pesé (longtemps avant la crise) sur l’économie réelle et le développement social : il est bien connu que l’augmentation des valeurs boursières (« shareholder value ») est souvent due à des fermetures d’entreprises, des licenciements, des réductions de salaires etc. Les inégalités sociales qui en ont résulté, l’accumulation de richesses monétaires au haut de l’échelle sociale et la stagnation des revenus en bas,  constituent d’ailleurs l’une des causes profondes de la crise actuelle. Il est inadmissible que le patrimoine des assuré/es soit utilisé pour participer à cette logique néfaste.


Au lieu de confier le patrimoine du régime des pensions aux requins de la finance mondialisée, nous exigeons que le patrimoine du régime des pensions  soit au contraire utilisé pour soutenir le développement économique et social dans notre pays et dans la région. Il pourra servir ainsi - via des prêts ou investissements en faveur de l’économie nationale et régionale - à la création d’emplois et garantir un avenir aux cotisants de demain finançant les retraites de demain. Il permettra aussi d’accorder des prêts favorables pour le logement, de participer à la création de logements sociaux et de soutenir  l’économie sociale et solidaire. D’ailleurs dans son avis sur le projet de règlement grand-ducal de 2008 sur les valeurs de la réserve de compensation, la Chambre des Employés Privés avait préconisé une orientation similaire : « Elle encourage … l’investissement des avoirs dans l’économie et les infrastructures luxembourgeoises, pour lesquelles les décisions sont prises au pays. Il lui paraît utile de voir les réserves de pension investir aussi à plus long terme dans l’économie sans en attendre des retombées forcément immédiates. »

3. L’objectif de la « pérennité » du système des pensions ne saurait justifier une gestion financièrement hasardeuse et socialement nuisible de son patrimoine. Cette « pérennité » est essentiellement une question de répartition des richesses : l’on ne peut répartir à un moment donné que ce qui est produit à ce moment. Une répartition équitable est incompatible avec un système de capitalisation qui privilégie les plus riches et pénalise les moins riches.    

Pour assurer le financement des pensions, il faut mener un vrai débat, explorant toutes les pistes sous l’angle de la justice sociale, et dans le cadre du système par répartition : augmentation notamment de la part patronale des cotisations sociales (très basse par rapport à nos pays voisins) ; augmentation du plafond cotisable…

4. Une fiscalisation accrue du régime de pension, qui est parfois proposée pour assurer son financement, pose non seulement le problème du surendettement de l’Etat, mais aussi celui de la justice fiscale ou de la fonction sociale de la fiscalité, c’est-à-dire son effet redistributif. Il est un fait que les entreprises paient de moins en moins d’impôts sur les bénéfices ; le gouvernement projette de réduire encore l’impôt sur le revenu des collectivités. Au cours de cette législature.  D’autre part, notamment en relation avec le dumping fiscal auquel le Luxembourg participe activement, les impôts sur les hauts revenus, sur la fortune ont été, au cours des dernières années, systématiquement revus à la baisse. 

Nous proposons donc, d’une part, que le financement des pensions soit assuré essentiellement par les cotisations. En effet, les cotisations sociales garantissent que toutes les entreprises continuent à participer au financement de la politique économique et sociale. Il faut donc maintenir et même augmenter la part patronale des cotisations.

D’autre part, pour renforcer la fonction sociale d’une fiscalité (qui continuera à contribuer aux « transferts sociaux »), nous proposons un relèvement substantiel du taux maximum de l’impôt sur le revenu, la réintroduction de l’impôt sur la fortune et une plus forte imposition des bénéfices.

Luxembourg, le 19 octobre 2009
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